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Manitoba Regulation 54/2012 amended

1 The Gypsy Moth Response Zone

Regulation, Manitoba Regulation 54/2012, is

amended by this regulation.

Modification du R.M. 54/2012

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur les zones d'intervention en

matière de lutte contre la spongieuse,

R.M. 54/2012.

2 The definition "treatment area" is

amended by striking out "southern" and

substituting "northern".

2 La définition « zone de traitement »

figurant à l'article 1 est modifiée par substitution,

à « sud », de « nord ».

3 Section 2 is replaced with the

following:

3 L'article 2 est remplacé par ce qui

suit :

Gypsy moth response zone 

2 The gypsy moth response zone consists

of all land located in the Rural Municipality of

Portage la Prairie set out in the Schedule.

Zone d'intervention en matière de lutte contre la

spongieuse

2 La zone d'intervention en matière de

lutte contre la spongieuse est composée des

biens-fonds situés dans la municipalité rurale de

Portage-la-Prairie qui sont indiqués à l'annexe.
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4 The Schedule is replaced with the

Schedule to this regulation.

4 L'annexe est remplacée par l'annexe

du présent règlement.

April 20, 2021 Minister of Agriculture and Resource Development/

20 avril 2021 Le ministre de l'Agriculture et du Développement des ressources,

Blaine Pedersen
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